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sec. Battelli conseille de ddgager la
victime <- avec un coop de pied. Un courant

qui passe d'unc jambe ä l'autre, dit-il,
11'offre aucun danger, ni pour le coeur,

ni pour le Systeme nerveux, meme il dc

halites tensions. La personne qui touche

la victime avec le pied, ne ressentira

qu'unc secousse bien faible dtant donnd

la grande resistance des chaussures. II
faut s'assurer que les fils ne puissent en-
suite, en se balangant, venir heurter celui

qui a donnd le coup de pied.»
Enfin, on peut essayer de tirer la

victime en mettant des gants epais et bien

sees, en caoutchouc ou en peau, et en

se couvrant les mains de plusieurs couches

d'habits ou de linge et en ne touchant la
victime que par ses vbtements.

2° Lorsque le contact a cesse, on trans-

porte la victime dans un endroit aere;
on s'assure que rien ne s'oppose aux mou-
vements respiratoires du thorax (habits

trop serrds, cravate).
Si la victime n'a pas perdu connais-

sance, il n'y a qu'a lui prescrirc le repos
ct panser ses brftlures.

S'il y a perte de connaissance, on pent
se trouver en face de deux alternatives.
Ou bien le blessb respire, taut soit pen,
ou bien les mouvements respiratoires sont
totalement absents.

Dans le premier cas, on ddgagera comme

je viens de le dire, le cou de la victime,
011 lui facilitcra la respiration eu tirant la

languc hors dc la bouche. On stimulera la

circulation du sang par les moveus habi-
tuels (frictions, flagellations avec un linge

trempö dans I'eau froide, etc.). La victime
reprendra pen ä pen ses sens, et cela

spontandment.
Dans le second cas, il faut pratiquer

immediatement la respiration artificielle
sans oublier de placer un rouleau d'habits
sous les epaules et de maintenir la langue
hors dc la bouche en la fixant an men-
ton au moyen d'un mouchoir. Les
tractions rythmiques de la langue n'ont au-

cune espece d'utilitd.
Si le cceur a etd paralyse, il n'y a

aucun succfes il attendre de cette manoeuvre.
S'il n'a pas 6t6 attcint, la respiration
artificielle sera utile, mais non indispensable,
car la respiration spontande sc retablirait
d'elle-meme (Battelli). Done en thfese generale,

on doit traiter un electrocute comme

u n noyc.
Les chiffres snivants indiqucnt dans

quelle proportion les tentatives de rappel
il la vie ont etd couronnees de succes:

1904 : 27 tentat. de resp., 19 % de succes,
1905: 15 » » 6,6 » »

1906: 15 » » 13 » »

1907: 16 » » 30 » »

Au total, sur 67 tentatives de rappel
il la vie, on a euregistr6 19% de succbs.

Tire de la

Herne suissc des accidents du travail.

— —

Le meilleur nceud

Aux cours de pansements, de saraari-
tains ou de soins ä donner aux malades,

on enseigne toujours ?i faire le nceud plat,
lorsqu'il s'agit de nouer solidement une

echarpe, une fronde, ou dc fixer un pan-
sement.

Un correspondant occasionnel nous dcrit
ce qui suit au sujet de la confection d'un

bon noeud:

II existe un true pour nc pas faire le

« nceud ordinaire » quand on veut faire le

«nceud plat».
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Qu'cst-ce que c'est faire un nonid?
("est nouer les deux bouts, deux fois de

suite. Le true cousiste en ceci: on none
la deuxieme fois autrement que la
premiere.

On commence par nouer la premiere fois

comme on a (habitude, mais en observant
comment on fait. Supposons qu'ou a place
le bout de la main gauche Aerri'cre celui
de la main droitc. Dans ce cas, il faut

passer le bout gauche devant le bout droit,
quand on noue la dcuxihme fois.

Si en observant on se rend compte
qu'on a 1'habitude de placer la premiere
fois le bout de la main droite derriere,
il faut placer le bout de la main droite
decant la deuxihme fois.

Pour faire vite ses nceuds, on ne doit

pas so departir de ses habitudes la
premiere fois. Ce n'est que la deuxieme fois

qu'on doit faire attention.
En suivant ces indications, persoime 11c

pourra plus vous morigdner au sujet de

vos noeuds. W. Bonto.

=—«SS=—=—

Les voleurs ä la Croix-Rouge russe

Sous ce titre, 011 a pu lire dcrniere-

ment, dans 1111 journal frangais, les lignes
suivantes:

«Une profonde sensation est produite
ici par (arrestation de (ancien gerant de

la Croix-Rouge, M. Golenzowsky, arrestation

motivee par (affaire de la princesse
L... actuellement a (Stranger.

Sous le convert de la charity, cette

princesse aurait extorque des sommes
Enormes pour un orphelinat patronnii par
des personnages officiels ä St-Petersbourg
et a Kieff. Elle vendait les diplomes ho-

norifiqucs decernes par la Croix-Rouge

russe, et a fait ainsi des quittances pour
plus de 400,000 roubles. Uue quarantaine
de personnes sont impliquees dans les

poursuites. »

Bien que nous ayons parfois entendu
dire que (administration de la socidtö

russe de la Croix-Rouge laissait ä desi-

rer, nous aimons ä croire, cependant, que
les faits relates ici seront dementis.

Rien ne 11011s paraitrait plus honteux

que de faire des prevarications sous le

couvert de la Croix de Geneve, symbole
de la fraternite et de la bonte
internationales.

c -

Statuts de l'Assoeiation des gardes-malades,
Section de Neuehätel

I. Nom, siege et but.
§ 1. Sous la denomination « Association

des gardes-malades Neuchatel», section de

(Alliance suisse des gardes-malades, il est
fondc une societe ayant pour but de sauve-
gardcr les int^rets des personnes s'occu-

pant des soins ä donner aux malades, ä

Xeuchätel et dans la contree, et de cooperer
;i (amelioration de la profession de garde-
malade.

§ 2. L'association se donne specialement

pour tiiclie:
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